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Séance du 16.12.25

#Objet : CC - Règlement-redevance relatif aux prestations de services du personnel ouvrier -
Modification - Prorogation #

Séance publique

Taxes

LE CONSEIL,
Vu le règlement-redevance relatif aux prestations de services du personnel ouvrier, voté par le Conseil
communal en séance du 20.12.2022, devenu obligatoire en date du 26.12.2022, applicable pour la période du
01.01.2023 au 31.12.2025 ;
Vu la nouvelle loi communale, telle que modifiée par dispositions fédérales et régionales, notamment
l'article 117 ainsi que l'article 137bis relatif au recouvrement des créances non-fiscales ;
Vu la situation financière de la Commune ;
Considérant que la Commune doit percevoir des recettes pour assurer le financement de ses dépenses ;
Considérant que les réservations temporaires de stationnement établies en exécution du règlement-redevance
précité constituent des occupations temporaires de la voie publique ;
Considérant qu’en vue d’améliorer la lisibilité des règlements liés à l’occupation temporaire de la voie
publique, et compte tenu de l’implémentation prochaine d’un outil informatique centralisé, il convient de
regrouper les diverses occupations temporaires de la voie publique sous un même règlement-redevance ;
Considérant que le règlement-redevance précité doit être modifié afin de retirer les dispositions spécifiques
aux réservations de stationnement qui seront reprises dans le règlement-redevance relatif à l'occupation
temporaire de la voie publique ;
Considérant la nécessité d'absorber au mieux l'impact négatif de l'inflation pour la Commune avec l'aide de
l'indexation annuelle des taux sur base de l'indice des prix à la consommation du Royaume ;
Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins ;
DECIDE de modifier et de proroger comme suit le règlement-redevance relatif aux prestations de services
du personnel ouvrier :
Article 1.-
Il est établi, pour la période du 01.01.2026 au 31.12.2031, une redevance communale sur les prestations de
services du personnel ouvrier effectuées d'office ou à la demande pour des particuliers ou pour des
organismes privés ou publics.
Article 2.-
Le tarif de la redevance par heure ou fraction d'heure de travail est fixé comme suit :
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1. Main d'œuvre
- 28,00 EUR pour les jours ouvrables ;
- 57,10 EUR pour les dimanches et jours fériés ;

2. Transport avec chauffeur et convoyeur
- 94,40 EUR pour les jours ouvrables ;
- 165,40 EUR pour les dimanches et jours fériés ;

3. Chargeur
- 79,20 EUR pour les jours ouvrables ;
- 142,10 EUR pour les dimanches et jours fériés ;

4. Balayeuse de rue ou éboueuse
- 142,10 EUR pour les jours ouvrables ;
- 221,30 EUR pour les dimanches et jours fériés ;

5. Elévateurs et autres engins de chantier avec chauffeur
- 205,00 EUR par période indivisible de 4 heures.

Le tarif de la redevance pour l'évacuation des déchets est fixé à 46,60 EUR par m³ ou fraction de m³.
Article 3.-
Les tarifs de la redevance sont adaptés annuellement à l'indice des prix à la consommation du Royaume.
Ceux de l'exercice d'application en cours sont calculés selon la formule suivante :
tarif de base x nouvel indice
        indice de base
Le tarif de base est le montant initial spécifié dans le présent règlement-redevance.
L'indice de base est l'indice d'octobre 2025.
Le nouvel indice est l'indice d'octobre de l'année précédant l'exercice d'application.
Après application du coefficient, le montant est arrondi au multiple supérieur de 10 cents.
Article 4.-
La redevance est due soit par la personne physique ou morale, soit par l'organisme privé ou public pour qui
le service est effectué.
Article 5.-
Il est accordé une réduction de 100 % du montant de la redevance :

aux organisateurs de manifestations ou d'événements à caractère philanthropique, religieux,
patriotique, culturel ou sportif, sans caractère commercial, qui sont domiciliés ou qui ont leur siège
social sur le territoire de la commune de Woluwe-Saint-Pierre ;
aux A.S.B.L., au C.P.A.S., aux associations de commerçants, aux mouvements de jeunesse et aux
écoles qui ont leur siège social ou exerçant leur activité principale sur le territoire de la commune de
Woluwe-Saint-Pierre ;
aux administrations communales de la Région de Bruxelles-Capitale ou voisines de la commune de
Woluwe-Saint-Pierre.

Il est accordé une réduction de 50 % du montant de la redevance :

aux organisateurs de manifestations ou d'événements à caractère philanthropique, religieux,
patriotique, culturel ou sportif, sans caractère commercial, qui ne sont pas domiciliés ou qui n'ont pas
leur siège social sur le territoire de la commune de Woluwe-Saint-Pierre ;
aux A.S.B.L., aux C.P.A.S., aux associations de commerçants, aux mouvements de jeunesse et aux
écoles qui n'ont pas leur siège social ou n'exerçant pas leur activité principale sur le territoire de la
commune de Woluwe-Saint-Pierre ;
aux organisateurs de manifestations ou d'événements à caractère commercial qui sont domiciliés ou
qui ont leur siège social sur le territoire de la commune de Woluwe-Saint-Pierre.

Par décision du Collège des Bourgmestre et Echevins, il peut être accordé une réduction de 100 % du
montant de la redevance aux organisateurs de manifestations ou d'événements dans le cadre d'un partenariat
avec la Commune et dont les modalités seront précisées dans une convention.
En cas de réduction de 50 % ou de partenariat, l'organisateur devra mentionner clairement sur tous les
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supports de communication de la manifestation ou de l'événement "avec le soutien de la Commune de
Woluwe-Saint-Pierre" et y faire apparaître le logo de la Commune.
Article 6.-
La redevance est payable entre les mains du Receveur communal ou de ses préposés désignés à cet effet.
Article 7.-
A défaut de paiement, le recouvrement de la redevance est poursuivi par toute voie de droit.

Le Conseil approuve à l'unanimité le projet de délibération.
32 votants : 32 votes positifs.

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

La Secrétaire communale, 
(s) Florence van Lamsweerde  

Le Président, 
(s) Christophe De Beukelaer

POUR EXTRAIT CONFORME
Woluwe-Saint-Pierre, le 22 décembre 2025

La Secrétaire communale f.f.,

Sylvie Aerts  

Le Bourgmestre,

Benoît Cerexhe
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